
 

 

Val Terbi Info 

Une nouvelle crèche pour répondre aux besoins des familles 

Journal trimestriel d’information 

Avril 2018 

L’arrivée d’un enfant au sein d’un foyer est un événement heureux mais lourd de conséquences. 

Changements de rythme de vie et d’organisation sont source de stress pour les parents. C’est le 

rôle de la collectivité de créer des conditions favorables pour garantir la tranquillité et la sérénité 

en ce qui concerne l’accueil des jeunes enfants. En effet, les modèles sociétaux sont très variés de 

nos jours. En particulier, les femmes doivent avoir la possibilité de trouver des solutions de garde 

afin de pouvoir s’épanouir, quelques soient leurs choix de carrières.  

Avec l’ouverture au premier janvier de cette année de la maison de l’Enfance à Vicques, nous pouvons affirmer que 

notre commune a pris très au sérieux son rôle de soutien aux familles. Le bâtiment mis à disposition pour l’accueil de 

la petite enfance offre beaucoup d’avantages. L’accent mis sur sa fonctionnalité permet l’accueil de 39 enfants en 

toute sécurité des dans bâtiments confortables. A terme, en cas de besoin, l’établissement pourrait accueillir jusqu’à 64 

bambins. Il permet aussi de nombreuses synergies avec les locaux du centre communal tant en matière d’administra-

tion que d’entretien. Les transferts entre l’école et l’unité d’accueil sont aussi beaucoup plus sûrs en évitant de transi-

ter le long de la route principale.  

A l’heure du réchauffement climatique, les collectivités ont aussi le devoir de montrer l’exemple. La maison de l’enfance 

marque la volonté communale d’améliorer son efficience énergétique. Le bâtiment labellisé Minergie P est chauffé par 

une énergie renouvelable et locale : les copeaux de bois. De plus, la moitié de sa consommation électrique est fournie 

par des panneaux photovoltaïques qui permettent aussi de couvrir la moitié de celle du centre communal adjacent.  

A titre personnel, j’ai eu beaucoup de plaisir à m’investir dans ce projet. Je tiens à remercier l’ensemble des acteurs 

qui ont participé et/ou m’ont soutenu dans cette construction, menée à rythme particulièrement soutenu. Les artisans 

et le bureau d’architecture Burri et partenaires sont à féliciter pour la qualité de leur travail. La commission de cons-

truction a œuvré avec un bel entrain et de grandes compétences. La direction de la crèche a su fixer des priorités et 

mettre l’accent sur un bâtiment fonctionnel. Enfin, la Loterie Romande est à remercier tout particulièrement pour son 

don conséquent. Cette donation bienvenue, conjuguée à une bonne gestion des coûts, nous a permis de construire ce 

bâtiment pour un coût résiduel de 1,6 million (soit 400’000 francs de moins que le budget initial).  

Le 26 mai, notre commune inaugurera officiellement sa « maison de l’enfance ». A cette occasion, une journée portes 

ouvertes sera organisée afin de permettre la visite de ce nouvel écrin situé au cœur de Vicques. Bienvenue à chacune 

et chacun ! (toutes les infos utiles à l’intérieur de ce numéro de Val Terbi Info).  

Claude-Alain Chapatte,  

Conseiller communal, président de la commission de construction 
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Le mot du maire 

Il y a une vingtaine d’années, nos prédécesseurs ont conçu un secteur pour la petite enfance 

dans une maison sise à l’entrée ouest de Vicques. Ce fut une décision ambitieuse, visionnaire 

et courageuse. 

 

Au cours de la dernière législature, un diagnostic mené de concert avec ces dirigeants nous ont convaincus  de 

la nécessité d’adapter les structures juridiques adéquates et de construire un nouveau bâtiment pour répondre 

aux normes actuelles. 

 

Les autorités ne peuvent envisager de mettre 

en œuvre les conditions d’un vivre ensemble 

sans régler les difficultés rencontrées par les 

familles pour la garde de leurs enfants. Il 

s’agit d’un véritable enjeu pour l’avenir. En 

effet, c’est dès le plus jeune âge que l’on 

pose les jalons pour prévenir nombre de diffi-

cultés sociales que nous connaissons aujour-

d’hui. 

 

Offrir un lieu d’épanouissement est un véri-

table enjeu. Au nom des autorités, je rends 

hommage à toutes les collaboratrices de la crèche qui contribuent à offrir à chaque enfant l’occasion de faire 

ses premiers pas dans une société accueillante, solidaire et égalitaire. 

 

D’ores et déjà, je tiens à saluer et à féliciter l’ensemble des personnes qui se sont investies dans cette belle 

réalisation en direction de la petite enfance. Avec cet espace qui lui est réservée, notre commune promeut  un 

lieu d’échanges, un lieu de vie. 

 

Je souhaite beaucoup de bonheur à nos enfants de Val Terbi qui fréquenteront notre Maison de l’Enfance. 

 

Michel Brahier, maire de Val Terbi 

La nouvelle crèche communale 
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Programme d’une journée à la Maison de l’enfance 

La Maison de l’Enfance de Val-Terbi accueille à ce jour 85 familles ce qui représente à peu 

près 130 enfants. Notre nouvelle structure nous offre un bel espace que nous avons aménagé 

pour offrir un cadre de vie rassurant pour l’enfant et accueillant tant pour ceux-ci que pour 

les parents et les éducatrices.                                                                                                 

Tous les matins, la première éducatrice arrive dans les locaux un peu avant 6h45. Le calme 

règne mais pas pour longtemps. 

Petit à petit, le groupe s’agrandit et vers 7h15, les petits déjeuners démarrent. Tandis que certains mangent, 

d’autres jouent librement, dessinent ou lisent.  

À 9h00, les grands sont partis pour l’école et tous les enfants devraient être arrivés. Jusqu’à 11h00 ou midi pour 

les plus grands, les enfants participent à diverses activités, en plein air le plus souvent. Nous accordons une 

grande importance aux activités à l’extérieur. Nous passons du temps dehors chaque jour et par presque tous les 

temps. Nous explorons la nature qui nous entoure : la forêt, les champs, les animaux. Nous montrons aux enfants 

à quel point la nature peut être le plus fabuleux des terrains de jeux. Au printemps, nous plantons des légumes 

dans notre potager. Après en avoir dûment pris soin, nous récoltons le fruit de nos efforts durant l’été. Ainsi, 

nous apprenons à vive au rythme des saisons et à traiter les ressources de la nature avec soin et respect.  

Afin de développer notre pédagogie par la nature, nous sommes actuellement en construction d’un canapé fores-

tier au lieu-dit « sur le gros cras ». Nous y passons deux matinées par semaine et proposons des ateliers qui 

permettent à nos chères têtes blondes de s’épanouir, d’être stimulés, de découvrir la vie concrètement en expéri-

mentant avec leurs cinq sens et en leur permettant de se dépenser sans les contraintes habituelles de la collecti-

vité.  

À midi, il est l’heure de remplir des petits estomacs affamés après tant de découvertes. Bibi, notre cuisinière, 

nous concocte de bon petits plats labélisés « Fourchette Verte ». Elle est garante d’une alimentation saine et 

équilibrée et se fournit auprès de producteurs locaux.  

Les enfants se préparent ensuite pour la sieste. Le rythme biologique de chaque enfant est respecté, les siestes 

sont donc parfois décalées. Des enfants regagnent leur foyer tandis que d’autres arrivent. 

Dès 14h00 et jusqu’à 16h00, les activités reprennent et à 16h00 c’est l’heure du goûter. Dès 16h30 jusqu’à la 

fermeture, les parents viennent récupérer leurs bambins. Il est 18h30, la Maison de l’enfance ferme ses portes… 

Sylviane Tarchini, directrice 
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Le mot de l’architecte 

Implantée au sud du Centre communal érigé en 2005, la nouvelle construction en ossature 

bois joue les contrastes en douceur tant au niveau de la forme que de la matérialisation. 

L’entrée est indépendante, mais chaque niveau est relié au Centre afin de profiter des infras-

tructures et de l’ascenseur existant.  

La crèche à rez-de-chaussée et l’Unité d’accueil pour écolier (UAPE) à l’étage ont une capaci-

té d’accueil de 32 enfants chacune. L’organisation est simple et fonctionnelle limitant au mini-

mum les espaces de circulation. Fortement orientées vers l’extérieur, les quatre salles principales bénéficient de 

grandes baies vitrées apportant lumière et vues sur le jardin ou le paysage. La cuisine industrielle est ouverte sur 

le corridor, laissant percevoir aux enfants le travail de la cuisinière et la préparation des repas. 

La construction labellisée Minergie P répond également aux critères Minergie Eco tant pour le bilan d’énergie 

grise, les performances acoustiques que pour le choix des matériaux. 

Des panneaux solaires sont installés sur la toiture plate avec une production d’électricité de 28’000 kWh par an-

née. 

Pascal Burri, architecte hes / sia 

 

Programme de l’inauguration officielle  

Samedi 26 mai 2018 

Dès 10h30  Partie officielle (sur invitation)  

 Discours des autorités 

11h30-16h00 Portes ouvertes avec animations et restauration  

 (crêpes, grillades, bar à sirop,) 

Parking au Centre communal, Chemin de la Pale 2, Vicques 
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Registre des chiens 

Toute personne qui détient un chien a l’obligation d’annoncer son animal. De même, il ap-

partient au propriétaire d’annoncer dans les meilleurs délais toutes modifications 

(remplacement, disparition, décès) concernant son animal. 

La Commune perçoit une taxe pour chaque chien recensé sur son territoire. Elle est facturée annuellement et est 

établie sur la base du registre communal des détenteurs mis à jour au 1er mai.  Aussi, afin de nous permettre 

une mise à jour correcte du registre communal pour la prochaine facturation qui interviendra en mai prochain, 

nous vous invitons à nous communiquer, sans tarder, toutes les mutations liées à la détention d’un ou de plu-

sieurs chiens. Les annonces de mutation peuvent être faites via le site internet de la Commune.  

Élagage des haies et buissons 

le long des routes publiques 

Le Conseil communal rappelle que les arbres 

doivent être élagués et les haies vives et buis-

sons taillés de façon à ce qu’aucune branche 

ne pénètre dans l’espace réservé au trafic 

(gabarit d’espace libre). Ce gabarit doit dépasser 

de 50 cm les limites de la chaussée et at-

teindre une hauteur de 4,5 m par rapport à 

celle-ci.  

Les buissons et haies susceptibles d’entraver la 

visibilité aux abords des croisements et débou-

chés seront taillés à une hauteur maximale de 

80 cm.  

Informations communales 

Respecter, c’est protéger ! 

Infestation parasitaire des bovins par 

l’humain  

L’homme, par ses déjections, peut être responsable d’une 

maladie bovine appelée la cysticercose. Cette maladie est 

due au développement d’une larve de ténia humain dans 

les muscles striés ou le muscle cardiaque des bovins. 

L’homme est le porteur exclusif des cysticerques. Le bovin 

abrite les larves dans leur stade intermédiaire. Le circuit 

de la contamination se présente comme suit : 

 

 L’homme porteur de cysticerques élimine chaque 

jour jusqu’à 1 million d’œufs. 

 Ces œufs arrivent avec les selles sur les champs 

où ils sont absorbés directement par les animaux 

ou transportés à la ferme par du fourrage contami-

né. 

 Les œufs absorbés par le bétail bovin libèrent des 

larves qui migrent dans la musculature. 

 

Lors du contrôle des viandes, l’état sanitaire de chaque 

morceau de viande bovine est vérifié. En présence de cys-

ticerques, la carcasse est confisquée et il en résulte une 

perte financière pour l’éleveur. 

 

De la ferme à l’assiette, chacun a un rôle à jouer pour 

prévenir la cysticercose. Il est important d’éviter la conta-

mination par des matières fécales humaines dans les aires 

d’alimentation des animaux. 

Michel Brahier, maire 

Déménagement du bureau de 

l’administration à Montsevelier 

Le guichet de l’administration communale de 

Montsevelier, installé jusqu’à présent dans une 

salle de classe de l’école de Montsevelier a 

déménagé.  

Afin de répondre aux souhaits du corps ensei-

gnant, il a été déplacé dans la salle voisine, 

affectée jusqu’alors à la salle des maîtres.  

Les horaires d’ouverture restent inchangés, soit 

le dernier lundi du mois de 10 h à 12 h.  
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Mérites sportifs et culturels  

La prochaine cérémonie de remise des 

récompenses sera organisée à l’occa-

sion de la prochaine fête du village de 

Vicques en août.    

Les distinctions concernent les per-

sonnes et/ou sociétés qui se sont illus-

trées dans les domaines sportif et culturel au cours de l’année 

2017.  

Si vous connaissez parmi vos proches une personne susceptible 

de recevoir le prix du mérite ou pouvez vous-même justifier de 

performances sportives, nous vous invitons à vous annoncer au 

secrétariat communal.  

La formule d’annonce ainsi que les critères de sélection peu-

vent être téléchargés sur le site internet de la commune. 

Félicitations à Rose Chappuis pour son entrée dans sa 100e année 

Pour Madame Rose Chappuis, le 1er janvier dernier ne signifiait pas seulement le début d’une nouvelle mais tout 

d’abord l’entrée dans sa 100e année. Après avoir fêté ce bel anniversaire 

entourée de sa famille, c’est le 11 janvier qu’une cérémonie officielle a été 

organisée au Foyer de St-Ursanne où elle réside depuis 2010.  

Après un discours des autorités et un apéritif partagé dans la bonne hu-

meur, Madame Chappuis pourra occuper ses journées à lire une copie du 

journal de sa naissance et de ses 20 ans offert par le Service cantonal de 

l’action sociale.  

Rose est née le 1er janvier 1919 à Mervelier. Après sa scolarité, elle a tra-

vaillé dans une pharmacie à Payerne puis chez un régent à Corban. Née 

d’un père charpentier, elle avait promis de ne pas marier un homme du 

même métier. C’est pourtant en 1944, après avoir épousé Henri, lui aussi 

charpentier-ébéniste qu’ils virent s’installer à Vicques. Six enfants sont nés de 

cette union puis, c’est 11 petits-enfants et 7 arrière-petits-enfants qui vinrent 

agrandir la famille. Passionnée de tricot, elle a confectionné toutes les 

layettes de ses petits-enfants ainsi que de nombreuses paires de chaussettes et pullovers. Une fois les enfants 

grands, Mme Chappuis reprit une activité professionnelle à l’hôpital de Delémont. Rose aimait également beau-

coup aller aux maths au loto.  

En 2002, après le décès de son mari, elle a continué à vivre dans la maison familiale, jusqu’en 2010 où elle a 

été hospitalisée à Delémont, puis à Porrentruy avant de rejoindre le Foyer de St-Ursanne. Elle a dû se résoudre 

à abandonner progressivement le tricot pour des raisons de santé. Connue pour son franc parlé et ses grimaces, 

elle aime à se remémorer ses souvenirs lors des visites de ses enfants.  

Nous souhaitons à Mme Chappuis tous nos vœux de bonheur, de joie de vivre et de santé.  

 

Dorothée Lovis, conseillère communale 

Permis de construire 

Les prochaines séances de la Commis-

sion de l’urbanisme et des constructions 

sont fixées aux 16 mai et 14 juin 2018. 

Les demandes de permis de construire 

seront examinées à ces occasions. Mer-

ci de tenir compte de ces échéances 

pour la planification de votre projet de 

construction.  
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Délibérations du Conseil général 

Le législatif de notre Commune, dans sa nouvelle composition, s’est réuni à deux reprises, les 30 janvier et 20 

mars.  Lors de ses délibérations, il a :  

 Constitué le bureau du Conseil général de la façon suivante :  

 Présidence : Martin Clerc, Vicques 

 1er vice-présidence : Michel Darbellay, Corban 

 2e vice-présidence : Martial Chételat, Vicques 

 Scrutateurs : Boris Charmillot, Montsevelier;  

Alain Ryser, Vermes 

 Nommé les différents membres des commissions com-

munales permanentes (voir ci-dessous).  

 voté le budget de fonctionnement 2018; ce dernier 

prévoit un excédent de charges de Fr. 253’000.-. La 

quotité d’impôt demeure inchangée à 2.25.  

 Accepté un investissement de Fr. 700’000.– pour le 

renouvellement des centrales communales de chauf-

fage à distance de Vermes et Vicques;  

 octroyé le droit de cité de la Commune à Mme Lenaerts Martine de Vicques dans le cadre de sa requête 

visant à obtenir la nationalité suisse.  

Les procès-verbaux détaillés des séances sont disponibles sur le site internet de la commune à l’adresse  

www.val-terbi.ch 

Composition des commissions communales permanentes 

La composition des différentes commissions communales est la suivante pour la législature 2018-2022 :  

Gestion, vérification des comptes et finances 

Charmillot Jean-Luc, Vicques; Chèvre Samuel, Vicques; Scherer Pierre-Henri, Montsevelier; Ruchti Nicolas, 

Vicques; Schmassmann Sébastien, Corban.  

Ecole primaire Vicques-Vermes 

Berbier Véronique, Vicques; Bron Oberli Carine, Vermes; Chapatte Anne-Lise, Vicques; Chételat-Peuto Maud, 

Vicques; Kohler Rachel, Vermes; Leanza Stéphane, Vicques; Leippert Der Stepanian Anouk, Vicques.  

Action sociale 

Chappuis Anne-Marie, Vicques; Chappuis Julie, Corban; Der Stepanian Laurent, Vicques; Dupré Nicolas, Montseve-

lier Wolff Catherine, Vermes.  

Estimation des valeurs officielles 

Beuret Bernard, Corban; Brêchet Vincent, Montsevelier; Chalverat Luc, Vicques; Loviat Jean-Pierre, Vicques; Wie-

land Miriam, Vermes.  

Travaux publics 

Beuchat Thierry, Vicques; Lachat Eric, Corban; Lambert Romain, Vicques; Ryser Alain, Vermes; Seuret Pierre-

Michel, Vicques.  

 
(Suite page 8) 
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Urbanisme et constructions 

Basset Nicolas, Vicques; Chételat Jean-Paul, Montsevelier; Darbellay Michel, Corban; Dubois Cédric, Vermes; Oberli 

David, Vermes.  

Bourgeoise de Montsevelier 

Bron Jean-Noël, Chételat Germain Jr, Chételat Marcel, Koller Jean-Paul, Lachat Daniel.  

Bourgeoise de Vermes 

Bindy Jean-Paul, Fleury Pierre-Alain, Fleury Steve, Rais Floriane, Schaller Louise.  

Bourgeoise de Vicques 

Chappuis André, Charmillot Patrick, Charmillot Sandra, Friche Gabriel, Rudolf Dominique.  

(Suite de la page 7) 

Information à la population de Vermes-Envelier  

Pendant la durée des travaux de révision du clocher de l'église, soit du 7 mai au 20 juin, le système de sonnerie, 

l'horloge ainsi que la frappe des heures seront entièrement interrompus. Nous remercions d'ores et déjà les villa-

geoises et villageois de leur compréhension et espérons que le silence des cloches ne bousculera que très modé-

rément leurs habitudes quotidiennes. 

Le Conseil de la Commune ecclésiastique de Vermes-Envelier - Elay 

Bienvenue à Emmanuel Rebaï 

Les service de conciergerie 

comptent un nouvel em-

ployé.  

Emmanuel Rebaï a débuté 

son activité d’agent d’ex-

ploitation le 1er mars der-

nier. Il assumera l’entretien 

et le nettoyage de l’école 

primaire, de la halle de gymnastique et du 

Centre communal à Vicques.  

Il succède à Quentin Monin, démissionnaire.  

Nous souhaitons la bienvenue à M. Reba¨¨i ainsi 

que pleine satisfaction dans l’exercice de ses 

nouvelles fonctions.  

En 2017, 11’527 kg de bouteilles à boissons en 

PET ont été récoltés dans notre commune. Ces 

quelques 510’981 bouteilles ont été recyclées par 

PET-Recycling Suisse puis transformées en PET 

recyclé de qualité. Cette collecte a permis les éco-

nomies suivantes en faveur de l’environnement : 

environ 42’230 kg de gaz à effet de serre et environ 

10’950 litres de pétrole. 

Merci pour votre engagement !  

Déchèterie Le Tritout 

Horaire 2018 

Mercredi 14 à 18 h 

Vendredi 14 à 17 h 

Samedi    9 à 12 h; et  

  13.30 à 15.30 h (en été) 
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Modalités d’attribution des allo-

cations de naissance 

La Commune accorde une allocation de naissance 

unique en faveur des enfants nés et domiciliés sur 

son territoire.  

L’allocation unique par enfant est de Fr. 500.-. Elle 

est forfaitaire, indépendamment de la date de nais-

sance du bénéficiaire dans l’année.  

Les parents n’ont pas de démarche particulière à 

faire pour obtenir cette prestation,. Le versement 

intervient par la caisse communale, deux fois par 

année, en principe à la fin de chaque semestre.  

Les jubilaires du printemps 

Nous adressons nos compliments à nos citoyennes 

et citoyen qui ont fêté ou vont fêter prochainement 

un anniversaire particulier :  

 Bron Gabrielle de Vicques, 80 ans le 3 avril 

 Pretalli Filomena de Vicques, 80 ans le 5 avril 

 Dacqu’i Rosa de Vicques, 80 ans le 8 avril 

 Friche Armand de Vicques, 80 ans le 8 avril 

 Steullet Gilbert de Corban, 90 ans le 8 avril 

 Deroche Astrid de Vermes, 80 ans le 14 avril 

 Rion Berthe de Vicques, 90 ans le 27 avril 

 Taillard Gérard de Vicques, 80 ans le 25 mai 

 

Nos compliments s’adressent également à notre 

doyen d’âge, Albert Charmillot de Vicques qui fêtera 

son 98e anniversaire le 10 juin.  

A l’état civil 
Le Carnet rose 

Malo, 19 décembre, Famille Régis Dobler et Clémence Jaussi, Vicques  

Maël, 28 décembre, Famille Yann Tarchini et Irena von Felten, Montsevelier 

Gabriel, 28 décembre, Famille Yann Tarchini et Irena von Felten, Montsevelier 

David, 20 février, Famille Thierry Scheidegger et Jane Bloque, Vicques  

Layana, 28 février, Famille Samuel Oliveira Matos et Lauramée Zornio, Vermes  

Justin, 8 mars, Famille Mathieu Dalmas et Clotilde Cattin, Vicques  

Julien, 9 mars, Famille Urs et Barbara Tanner, Corban 

Alison, 12 mars, Famille Vincent et Mélanie Charmillot, Vermes 

Evan, 23 mars, Famille Nicolas Schaller et Nathalie Luraschi, Vicques 

 

Ils nous ont quittés 

Stadelmann Anna, 1938, Vermes; le 11 décembre 

Siegenthaler Regina, 1945, Vicques; le 29 décembre 

Messerli Josiane, 1941, Corban; le 3 février 

Pingoud André, 1947, Corban; le 8 mars 

Rais Marcel, 1928, Vermes; le 10 mars 

Willemin Huguette, 1935, Vicques; le 19 mars  
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Sociétés  locales et calendrier des manifestations 
Date Manifestation Lieu 

6, 7, 14, 15, 19, 20 

et 21 avril  

« Treize à table » par la compagnie de théâtre Mask’Art’Ade Centre communal Vicques 

27 et 28 avril Spectacle gymnique par Femina Gym Centre communal Vicques 

29 avril Loto par Vic’en gliSSe Centre communal Vicques 

1er mai Marche populaire du 1er mai par le FC Val Terbi Terrain de foot de Corban 

3 mai Spectacle humoristique « Les Curistes » Centre communal Vicques 

4 mai Dégustation de vins et raclette en faveur de Lumière d’Haïti Centre communal Vicques 

5 mai Spectacle « Singularité » de Fabien Olicard Centre communal Vicques 

9 mai Concert de la Fête des mères Hall de gym, Corban 

15 mai Concert de la Fanfare militaire  Centre communal Vicques 

26 mai Spectacle « Toi Tu Te Tais » par Narcisse Centre communal Vicques 

3 juin Concert de l’Ensemble des cuivres jurassiens Centre communal Vicques 

16 juin 29e nuit du Foot du FC Val Terbi Mervelier 

11 juin Course pédestre Vicques-Retemberg Halle de gym Vicques 

24 juin SlowUp  

FC VAL-TERBI 

MARCHE POPULAIRE DU 1
ER

 MAI 2018 

PARCOURS BALISE ET ENCORE A DEFINIR 

DEPART: Terrain de football de Corban de 8.30 à 10.00h 

Grand  parcours 3 h. / Petit parcours 1h.30  

ARRIVEE ET DINER : TERRAIN DE CORBAN 

 

AU MENU :  

Rôti de porc, frites, légumes 

Prix : Fr. 18.- adultes et Fr. 9.00 enfants 

ou grillades : saucisse, frites Fr. 9.00, saucisse, pain Fr. 6.00 

Informations complémentaires à suivre ultérieurement sur notre site internet : www.fcvalterbi.ch ou via 

notre page Facebook : FC Val Terbi 

http://www.fcvalterbi.ch
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Club des aînés 

Programme  
du 2e semestre  

Les rencontres se tiennent le jeudi dès 14 
heures au Centre communal à Vicques. 

 

19 avril Match 

3 mai Jass 

17 mai  Jass 

7 juin Match 

21 juin Jass 

Prochaines sorties 

18 avril  Porrentruy-Mormont; départ 8h45 

Chef de course  Jean-Paul Schaller (032/435 57 58) 

2 mai Petite Schönenberg départ 8 h 45 

Chef de course Fidèle Monnerat (079/761 37 28) 

 16 mai Damphreux-Bonfol départ 8 h 45 

 Chef de course Henri Roueche (032/435 68 51) 

 30 mai Les Sommêtres; départ 8 h 45 

 Chef de course Roger Friche (079/300 52 73) 

 13 juin Hohé Wunde; départ 8 h 45 

 Chef de course Fidèle Monnerat (079/761 37 28) 

 27 juin Le Graitery, départ 8 h 45 

 Chef de course Gérard Gobat (032/422 16 41) 

Le programme Revival 

(Retraités Vicques Val Terbi) 

est ouvert à tous; rythme tran-

quille; Départ du Centre com-

munal de Vicques.  Les 

marches ont lieu par n’importe 

quel temps ! Les chefs de 

course répondent volontiers à 

vos questions.  

29ème nuit du foot du FC Val Terbi 

Chères amies sportives, Chers amis sportifs, 
 
La 29ème NUIT DU FOOT DU FC VAL TERBI se déroulera cette année le samedi 16 juin 2018 aux 
environs de 16h00 et prendra fin vers 23h00. 
 
Vu le succès rencontré lors des années précédentes, le nombre d’inscriptions est limité. 
Vous êtes 5 à 6 copains ou copines, vous travaillez dans la même entreprise ou vous faites partie 
d’un club? Alors pensez et restez attentifs aux prochaines informations de notre club concernant la 
29ème NUIT DU FOOT DU FC VAL TERBI. 
 
L’équipe se composera de 5 joueurs y compris le gardien. Les équipes mixtes ne sont pas ad-
mises. 
Dans l’attente de vous compter parmi nous lors de cette soirée, nous vous présentons, nos saluta-
tions amicales. 

AU NOM DU COMITE D’ORGANISATION 

 
N’oubliez pas de consulter notre site web www.fcvalterbi.ch ou notre page Facebook FC Val Terbi 

http://www.fcvalterbi.ch

